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connaît les faita qui ont donné lieu à ées sursis. D'abord il y a eu un appel

tlJ^?^
du Mioitoba

;
ensuite, il y a eu un appel en Angleterre ; en troi-sième lieu, 1 avocat 4u prisonnier a demandé une commission médicale,i^ xemps qu 11 fallait pour ces appels rendait les premiers sursis nécessaires ;le temps quil fallait à la commission médicale rendait aussi un sursis

nécessaire
;
et si nous devons arriver à la conclusion, dans les cas d'offenseg

capitales, que.—parce qu'un appel a lieu et qu'un sursis est nécessaire, ouque parce que la défense demande une commission médicale et qu'un sursis
'

f'n,i^«®^f'r?' °i*"? ^® ^^^'^"^ P^^ exécuter -la sentence de Irloi, alors
laammistration de la justice tombe dans les mains du orimiiier et de sonavocat • iiB n ont plus qu'à interjeter appel et à demander uuq commission

Sfco?Su ÏJ*"°J'''
Exécutif refusera, et il n'y a plus de peine capitale

pqssifiie. Quand nous exerçons le droit de surseoir à une exécution parcequ une erreur grave a été commise par les officiers de la couronne lors dupremier procès d un accusé,- il serait probablement injuste de refuser unacte ne clémence ; il en serait de môme si le sursis avait été rendu néSbs-
saire par un acte de rExécutif ou par quelque erreur des officiers de la
2??^*^?^®*,,

.
?^ ces cas, on considère qu'il n'est pas opportun de faire

exécuter l extrême châtiment, parce qu'on suppose que le temps écoulé

fS"?"!!?- 1, ^*^"?T°^*^^° a diminué l'effet préventif de la ^punition et â
anaiûii 1 ellet de la sentence sur le prisonnier lui-môme. Mais, dans le casqui nous occupe, aucun .résultat semblable n'a suivi, et les 'sursis ne se
rattachent aucunement à cette dernière catégorie.

«„« iV^
a dit en^iehors de cette Chambre et l'on a répété dans cetta enceintequel Exécutif, bien qu'il eût lé droit de taire ce qu'il à fait, biei que cequ 11 a lait fût juste et nécessaire, a agi sous l'inspiration d'un certain corps

.
d nommes qui ont des idées particulières. Tout ce que j'ai à dire, commemembre de 1 Exécutif, c'est que si des influences extérieures 'ont été misesen jeu, on n'a pas essayé à les exercer sur moi. Il est-vrai que quelques
Moges orangistes et quelques individus appartenant à cette organisation ont

..
expnmô leur opinion quant à la manière dont nous devions remplir notre
aeyoïr

;
mais nous ne pouvons empêcher personne d'exprimer Ubrement'

ses opmiôns^sur des questions d'un profond intérêt public. H est reconnu
qu on accorde plus de latitude à la presse et an public ici qu'en Angleterre : •
et Dien qu il soit j)6ut-ôtre à regretter que le sort d'un homme condamné à

,

mort, et invoquant la clémence de l'Exécutif, puisse faire l'objet des discus-
sions publiques, nous ne pouvons pas empêcher cette organisation d'expri-mer son opinion plus que nous ne pouvons empêcher le Globe^ le tree Press
dp Wmuîpeg, ou n'importe quel journal du môme avis, de faire connaître
leur manière de voir. Tout ce que je puis dire, du reste, c'est que si quel-
qu un a voulu dicter au cabinet la conduite qu'il devait suivre, cela n'a pas
eu le poids d'une plume dans la balance des destinées du condaniné. Si
quelque fraction de la population en ce pays juge à propos de demander à
1 nxôcutif d exercer la justice, cela n.'est pas nue raison pour que nou6 refu-
sions d'exercer la justice. ; ^ .

, ^ / ?

^
Nous sommes tenus de rendre justice â qui jùsUce est due, q/elles que

soient les clameurs Hîune partie du pays ; et si la question qvrë nous dé-
battons était ai claire^nne les Ingaa nrangjstoft d'un c6t6 ot 'lo

~ "

Toronto, de l'autre, demandaient à grand cris l'exécution de la loi, si in-
opportune et regrettable qu'elle parut, ce n'était pas une raison pour nous
de ne pas faire notre devoir et de ne pas adopter la décision que nous
croyions juste. J'aimerais à appeler l'attention de la Chambre un instant
sur ce qui aurait dû arriver si l'Exécutif avait exercé la prérogative delà
clémence. Quelques députés de la gautl^e disent que Riel aurait dû étr^


